REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DE NEZEL

DU 25 MARS 2004

L'an deux mil quatre, le jeudi vingt cinq mars à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents: Mesdames  ABEL, THIERY, et VOINIER. Mle BECHET.Messieurs MAILLE CRESTE GUEGUIN, TURPIN, BENSON, BROUSSE , CARPENTIER, DROUET, MATTIAZZI et RENAULT.

Formant la majorité des membres en exercice





Absent : Néant 

Secrétaire Monsieur Georges MAILLE.

Après lecture, le compte rendu de la séance du 26 février 2004 est adopté à la majorité. Monsieur Benson informe qu’il n’est pas d’accord avec la réponse de M. MAILLE concernant l’augmentation du prix de l’eau. Il a la preuve que l’eau augmente considérablement et régulièrement, et qu’en comparaison d’autres distributions, l’eau de Nézel est fort chère. Mme Leccia, secrétaire du S.I.A. est chargée d’inviter Monsieur Benson à la prochaine réunion où la Lyonnaise des Eaux sera présente, pour que M. THION, Directeur d’Agence, lui explique les calculs de prix.

INFORMATIONS

Monsieur le Maire informe qu’il avait reçu en février une carte de Monsieur et Madame Pisani présentant leurs félicitations à Messieurs LAIR et MAILLE pour la remise de leurs diplômes d’honneur pour les 20 années qu’ils ont passées au service dans la commune.

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’un tract anonyme contre les projets de révision du P.L.U., a été distribué dans les boîtes aux lettres, agrafé à un avis municipal officiel. 

Cela a créé une véritable confusion chez certains nézellois qui ont cru que M. le Maire renouvelait son invitation en mairie, pour mobiliser les résidants contre des promoteurs peu scrupuleux.

Il a donc préparé une explication qui sera diffusée auprès des habitants, il en donne lecture à l’Assemblée Municipale qui donne un avis favorable à cette réponse. 

Comme suite à la décision du Conseil Municipal d’adhérer à l’A.C.I.M.E  Monsieur le Maire a reçu une lettre de remerciements pour le don que la commune a versé ainsi que la carte d’adhérent pour 2004.

Conseil des Sages du 03 mars 2004
A la demande de Mr Di Féliciantonio, M Le Maire a expliqué que cette instance a été créée :

Pour améliorer l’information entre la population nézelloise et lui, afin d’avoir, grâce à la forte présence des Sages sur le village (retraités), un nombre plus important de « remontées » du terrain. L’information s’exerçant dans les deux sens, M Le Maire compte aussi sur les Sages pour qu’ils communiquent à leur tour, dans leur entourage privilégié, les informations ou messages qu’il leur donne en réunion.

Pour avoir le plus possible d’avis et d’éléments nécessaires voire indispensables à l’Assemblée Municipale pour l’aider à prendre les grandes décisions communales.

M Le Maire précise que le rôle du Conseil des Sages est consultatif et informel et que les décisions appartiennent uniquement au Conseil Municipal.

M Le Maire a ajouté que dans le passé le Conseil des Sages a été sollicité à plusieurs reprises, pour des projets relativement importants pour la commune et que leur position rejoignait bien souvent, celle des Conseillers Municipaux, confortant ainsi ces derniers dans leur décision.

Il est vrai que depuis trois ans, périodes d’économies communales, les Sages avaient eu peu l’occasion d’être associés à de grands projets. Mais le mandat n’est pas terminé et il y a encore du pain sur la planche pour demain.

L’ordre du jour de cette réunion à été le suivant :

1/ Présentation du programme exceptionnel de Sécurité Routière :

2/ Programme triennal d’entretien des voiries communales

3/ Etude de révision du Plan Local d’Urbanisme, ancien Plan d’Occupations des Sols

4/ Chantiers prévus pour 2004

M Le Maire informe que cette année encore, ces travaux concerneront essentiellement la poursuite des remises en conformité de rénovation de l’école Pasteur, et de l’éclairage public 

5/ Rampe d’escalier à la mairie

6/ Archives : l’archivage des documents de la mairie dans le grenier aménagé à cet effet sera réalisé cette année.:

7/ Grandes orientations budgétaires 2004 :

8/ La nouvelle dénomination de la Rue Saint Blaise : 

Plusieurs Sages ont fait remarquer que la signalisation de cette voie est insuffisante. Les plans de situation ne sont pas à jour. Un panneau Route Nationale est encore en place en face de la boulangerie. D’autre part, ce changement de nom n’est pas sans poser de problèmes au niveau des régularisations auprès des Administrations et des Banques. Monsieur Le Maire fera le nécessaire pour la signalisation. 

9/ Feux de jardins : la réglementation en vigueur

10/ Lavoir communal : son devenir suite à l’arrêt du débit d’eau et la préférence du Conseil Des Sages pour la création d’un colombarium au cimetière. 

11/ Dégradations : des jeunes se livrent à des actes de saccages et de vandalisme répétés, le nécessaire a été fait

12/ Ramassage des déchets verts : qu’en faire ? quand ce n’est plus la période de ramassage.

13/ Elections Régionales et Cantonales : double scrutin les sages aideront les conseillers à tenir les bureaux de vote.

Syndicat de la Rivière Mauldre

La dernière réunion a eu lieu le 24 février 2004, elle avait pour objet le débat d’orientation budgétaire.

Association de chasse nézelloise :

L’Assemblée Générale a eu lieu le 13 septembre 2003. Elle avait pour objet :

· Les bilans 2002 et 2003

· Le règlement intérieur

· Le règlement pour la saison de chasse 2003/2004

· Les dates de lâchers

· Les consignes de sécurité lors des battues

· Les dates d’ouverture et de fermeture pour les différents gibiers

· Imprimé : tableau de chasse

· Attestations, cartes de sociétaire ou d’actionnaire.

Assemblée Générale de l’Association Syndicale des Cottages de Nézel

L’ordre du jour était :

· Lecture du rapport des commissaires aux comptes

· Bilan financier et présentation du budget prévisionnel

· Paiement des charges

· Contrat d’assurance

· Contrat d’entretien de l’antenne collective Modification des canaux T.D.F.

· Contrat d’entretien des espaces verts

· Réfection des placettes

· Soirée de l’Association

En ce qui concerne les doléances auprès de la mairie il a été question de la vitesse et du stationnement. Des dos d’ânes sont demandés, sur la rue de la Terrianne. Les problèmes engendrés lors de la fermeture de la barrière SNCF au P.N.14 ont été évoqués.

Dernière réunion du S.I.VO.M.

Elle a eu lieu le 02 mars 2004 elle avait pour objet outre les résultats 2003, le débat d’orientation budgétaire.

En fonctionnement, il est à noter que les charges de personnel seront très inférieures aux années précédentes, en raison de l’arrêt de la gestion de la cantine par le collège.

Au sujet du financement des postes de surveillants après le 30 juin 2004, Monsieur Demaison a rappelé qu’il a proposé de continuer à le financer, mais que le Rectorat lui a répondu que cela était interdit parce qu’illégal, que le SIVOM ne disposait pas de cette compétence, mais bien le collège

Pour la participation des communes elle laisse apparaître une baisse de 2,60 % soit 139 789 € en 2004 contre 143 482 € en 2003

Les travaux de la cantine commenceront en juillet août 2004 par la construction de bâtiments provisoires qui serviront à réchauffer les plats lors de la réalisation des travaux proprement dits.

le service de restauration actuel laisse à désirer. Mais il faudra simplement prendre patience jusqu'à la fin de l'année scolaire puisque le marché arrivera à terme à cette date. 

Intercommunalité : Réunion du 11 février 2004 :

Toujours dans le cadre d’un projet, l’étude portait sur quatre compétences qui ont été examinées au cours de cette réunion : l’enfance, la voirie, la police et les services aux personnes âgées.

Pour ce qui relève de l’enfance, il a été décidé de transférer à la communauté de communes l’enfance et la politique relative à la jeunesse. Ceci comprend les crèches, les haltes-garderies, et les relais assistantes maternelles. La reprise du contrat enfance sera effectuée par la communauté de communes vis à vis des partenaires extérieurs (Caisse d’Allocations Familiales notamment)

Enfin la reprise des centres de loisirs sans hébergement est actée.

Il est admis par l’ensemble des participants de lisser l’ensemble des tarifs liés à ces services.

Pour ce qui relève de la voirie, certains axes devront être déclarés ultérieurement d’intérêt communautaire, dès lors que ceux-ci seront situés hors agglomération. Sont évoqués à titre d’exemples, les axes qui suivent : Flins-Bouafle, Route de Vaux, voirie qui descend à la piscine, tronçon en direction de Bazemont.

Pour ce qui relève de la police, afin de mieux coordonner les actions de chacune des communes dans ce domaine, il est décidé de créer une police intercommunale.

Il est rappelé que la création de ce service fera que les policiers seront embauchés par la communauté de communes (reprise des personnels existants actuellement ) mais interviendront sous la seule responsabilité des maires (le pouvoir de police n’étant pas actuellement transférable)

Enfin concernant les services aux personnes âgées, il est décidé de confier à la communauté de communes, l’ensemble de la compétence «  maintien à domicile ». Celle-ci comprend les services qui suivent : repas à domicile et aide à domicile. Il a été évoqué la possibilité d’intégrer une compétence relative au logement des personnes âgées.

Réunion de la Caisse des Ecoles du 10 février 2004.

Elle concernait :

· Les votes du Compte Administratif  compte de gestion et affectation du résultat 2003, du budget primitif 2004 avec la présentation des prévisions et des projets, 

· La préparation du carnaval, avec une démonstration de karaté.

· L’entretien du photocopieur (une intervention est nécessaire).

· Une demande de subvention de la SECPA : participation à un cours de découverte (des enfants de Nézel sont concernés)

· Le bilan du loto qui est satisfaisant.

Syndicat de transport Mantes Maule Septeuil :

Pour cette année la participation des communes aux frais de fonctionnement est de 30,18 euros

et de 10,06 euros par élève transporté.

Participation des familles : 51 euros pour un enfant et 44 euros à partir du 2ième enfant.

Site Internet :

Monsieur Turpin informe que le Site Internet de Nézel est en place, il invite les conseillers municipaux à le consulter.

ORDRE DU JOUR

Réactualisation du programme « sécurité routière »

Achat d’une tondeuse

Choix d’option pour un photocopieur

Consultation pour le contrat d’éclairage public

Révision des tarifs de location des salles

Révision des loyers communaux

Vote du Compte administratif de 2003

Vote du compte de gestion de 2003

Affectation du résultat de 2003

Vote du Budget Primitif 2004
o-o-o-o-o-o-o-o-

Réactualisation du programme « sécurité routière »

Monsieur le Maire rappelle que le Conseil Municipal avait arrêté le programme exceptionnel de sécurité routière lors de la séance du 19 octobre 2003 pour un montant de 255 000 € hors taxe. 

Le 01 mars, il a reçu un courrier du Conseil Général l’informant que notre estimation apparaît sous-évoluée et doit mentionner un montant de 274 505.46 €.

Le Conseil Municipal, entendu cet exposé,

Vu le programme exceptionnel d’aide aux communes pour la réalisation d’opérations de sécurité routière sur les routes départementales en agglomération,

Vu l’étude réalisée par le cabinet KINERGOS et réévaluée par la DDE pour un montant :


Ht :
274 505.46 €

après en avoir délibéré,

· APPROUVE l’ensemble des aménagements préconisés

· S’ENGAGE à réaliser les travaux visés ci-dessus pour un montant global de 274 505.46 € hors taxe

· SOLLICITE du Conseil Général des Yvelines une subvention au titre du programme départemental exceptionnel d’aide aux communes pour la réalisation d’opérations de sécurité routière sur routes départementales. Celle-ci s’élèvera à 184 000€ soit 80% d’un montant de travaux subventionnables plafonné à 230 000 € H.T.

· S’ENGAGE à prendre en charge la part des travaux non subventionnés d’un montant de :

· 44 505 € H.T.et les 20% de la part communale des travaux subventionnés, soit au total

· 90 505.46 € H.T.
· DIT que les crédits correspondants seront prévus au budget de la commune exercice 2004.

Achat d’une tondeuse

Monsieur le Maire informe que la tondeuse auto portée HUSQVARNA qui servait à la tonte est hors service. Nous devons procéder à son remplacement. Pour ce faire, M. CRESTE, Adjoint chargé des travaux, a sollicité trois devis avec démonstration auprès des employés communaux qui se servent de ce matériel.

Il propose l’achat 
d’un Microtracteur ISEKI TX G23/FHV

Diesel 22,5 cv

4 roues motrices

Roues gazon

Boîte hydrostatique

Plateau ventral 1,37 m type « Mulching »

Relevage hydraulique

Homologuée route avec carte grise

Pour un prix hors taxe de 12 000 €

Soit  un prix T.T.C. de      13 352 €

à l’Entreprise GEOFFROY S.A. Route de la gare B.P.23 78890 GARANCIERES.

Le Conseil Municipal, entendu cet exposé, 

· Entérine ce choix à l’unanimité.

· Autorise Monsieur le Maire à signer le bon de commande 

· Le charge d’inscrire les crédits nécessaires au budget 2004

· Et en tout point faire le nécessaire dans cette affaire.

Choix d’option pour un photocopieur

Monsieur Maillé expose :

Les propositions de DANKA pour le remplacement du photocopieur actuel. Quelle que soit la solution retenue, nous opterons vraisemblablement pour un photocopieur – imprimante, directement branchée sur l’ordinateur. Dans cette proposition de DANKA, l’option couleur est nettement plus chère que le noir et blanc. Nous allons contacter d’autres fournisseurs, à titre comparatif.

Consultation pour le contrat d’éclairage public

Monsieur le Maire expose :

le contrat triennal d’entretien de l’éclairage public actuellement en cours, que nous avons signé avec E.T.D.E. arrive à son terme.

Il convient donc de lancer une consultation pour conclure un nouveau contrat.

Le Conseil Municipal,

après en avoir délibéré, charge Monsieur le Maire de solliciter de nouveaux devis auprès des entreprises E.I., FORCLUM et E.T.D.E.

Révision des tarifs de location des salles 

Monsieur le Maire expose : les tarifs de location des salles communales n’ont pas augmenté depuis 2002, année du passage à l’euro. Après enquête et comparaison des prix pratiqués dans les villes voisines, il présente les résultats des travaux de la commission de location des salles communales : 

Nouveaux tarifs  proposés à partir du premier avril 2004 :








Salle des fêtes

  Salle Polyvalente







Nbre personnes 100 à 120    Nbre personnes 80 à 100 Nézellois   pour un week-end (2 jours)


       310 €


280 €

Extérieurs pour un week-end (2 jours)


       620 €    


560 €


Nézellois   pour un week-end prolongé (3 jours)

       325 €


280 €


Extérieurs pour un week-end prolongé (3 jours)

       650 €


540 €


Nézellois   pour une journée hors week-end 

       100 €


  80 €


Extérieurs pour une journée hors week-end 

       160 €


150 €

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré entérine ces nouveaux tarifs à l’unanimité.

En outre, il est précisé que l’occupation des salles sera gratuite pour les élus deux fois au cours de leur mandat. Il est à noter toutefois qu’ils doivent remplir un contrat, et se conformer à la procédure des locations payantes.

Pour le personnel communal la gratuité sera accordée à la discrétion du Maire.

Pour les associations nézelloises l’occupation des salles sera gratuite deux fois l’an, la remise par l’Association d’une attestation d’assurance en cours de validité sera exigée. 

Elle restera gratuite pour toutes les animations du village. 

Pour les autres cas la commission statuera sur la gratuité ou non. 

Révision des baux communaux

Monsieur Guéguin propose d’augmenter les loyers communaux de 35 euros par mois. 

Monsieur le Maire lui répond que cette augmentation ne peut s’appliquer que dans le cadre précis de la réglementation en vigueur.

Il informe que chaque dossier sera examiné avec le Receveur Municipal, et sera présenté en temps opportun pour une augmentation méthodique.

Vote du Compte Administratif  2003

Après que Monsieur le Maire se fut retiré, Monsieur Maillé, premier adjoint, donne lecture du Compte Administratif de 2003 qui se présente comme suit et qui est approuvé à l’unanimité :

Affectation du résultat 2003 :

Vu le vote du Compte Administratif de 2003 et sur proposition de Monsieur le Maire, les résultats de clôture de 2003 sont affectés comme suit :

Vote des taux des quatre taxes

Comme il avait été annoncé dans le débat d’orientation budgétaire, les taux d’imposition des quatre taxes resteront les mêmes cette année encore, et sont votés à l’unanimité comme suit :

Vote du Budget Primitif 2004 :

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le budget de 2003 comme suit, celui-ci est approuvé à l’unanimité :

QUESTIONS DIVERSES

Déchetterie :

D’une part,

Monsieur le Maire a reçu la proposition de la Ville d’Aubergenville pour la mise en place d’un service de déchetterie pour les habitants de Nézel à Aubergenville.

Après étude, les seules conditions adaptées et gérables apparaissent être la mise en place d’une convention répartissant équitablement les charges liées au service offert soit celui dont dispose les Aubergenvillois.

Une Convention que nous ne pouvons pas signer puisque nous adhérons déjà à un Syndicat pour le traitement des déchets le SIEED.

D’autre part,






       

Une déchetterie s’ouvre sur le territoire d’Epône, elle s’avère surdimensionnée par rapport aux besoins du territoire qu’elle couvre. M. le Maire d’Epône, serait d’accord pour passer une convention avec le S.I.E.E.D. afin de permettre aux communes du secteur géographique  d’en bénéficier.

Les communes d’Aulnay Sur Mauldre, Andelu, Bazemont, Herbeville, Flins Sur Seine, Nézel et Maule, seraient concernées. 

Une réunion sera organisée le 2 juin 2004 avec les Maires de ces communes  afin d’en discuter plus concrètement.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, trouvant cette proposition plus intéressante sur le plan géographique, demande à Monsieur le Maire de faire le nécessaire pour que les Nézellois bénéficient de la déchetterie d’Epône.

Convention avec E.D.F. 

Monsieur le Maire expose : 

E.D.F. doit implanter un nouveau poste de distribution publique.

A partir de ce poste il lui sera possible d’injecter sur les réseaux basse tension du quartier Sud Est du Village l’énergie électrique nécessaire et ainsi améliorer la qualité de sa fourniture auprès de ses clients.

 Ce poste nommé « NEO THOMAS » doit être implanté sur un terrain communal.

Pour ce faire, une convention de mise à disposition d’un terrain, pour la construction d’un poste de transformation de courant électrique doit être établie.

Le Conseil Municipal, entendu cet exposé, donne un avis favorable et autorise à l’unanimité Monsieur le Maire à signer cette convention.

Démission d’un Conseiller Municipal :

Monsieur le Maire informe qu’il a reçu avec regrets la lettre de démission de Madame Paulette THIERY à partir du 31 mai 2004, du fait qu’elle déménagera à Meulan, le premier juin. 

Le Conseil Municipal se joint à Monsieur le Maire pour souhaiter à Me THIERY tous leurs vœux de séjour heureux dans sa nouvelle maison, et la remercier de son travail et des services qu’elle a rendus pendant la moitié du mandat.

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demande plus la parole la séance est levée à vingt trois heures et huit minutes.

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

        DE LA COMMUNE DE NEZEL

                   DEPARTEMENT DES YVELINES

         DU 25 MARS 2004

L'an deux mil quatre et le ,jeudi vingt cinq mars à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Nombre de conseillers


En exercice   15       

Etaient présents: Mesdames ABEL, THIERY et VOINIER Melle BECHET

Présents :     15


Messieurs MAILLE CRESTE  GUEGUIN et TURPIN,BENSON, BROUSSE 

Votants :      15


CARPENTIER, DROUET, MATTIAZZI.et RENAULT





Formant la majorité des membres en exercice.

Absent : Néant
Secrétaire Monsieur Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE      16/03/ 2004

DATE DE CONVOCATION   16 /03/ /2004

OBJET : Réactualisation du programme « sécurité routière »

Monsieur le Maire rappelle que le Conseil Municipal avait arrêté le programme exceptionnel de sécurité routière lors de la séance du 19 octobre 2003 pour un montant de 255 000 € hors taxe. 

Le 01 mars, il a reçu un courrier du Conseil Général l’informant que notre estimation apparaît sous-évoluée et doit mentionner un montant de 274 505.46 €.

Le Conseil Municipal, entendu cet exposé,

Vu le programme exceptionnel d’aide aux communes pour la réalisation d’opérations de sécurité routière sur les routes départementales en agglomération,

Vu l’étude réalisée par le cabinet KINERGOS et réévaluée par la DDE pour un montant :


Ht :
274 505.46 €

après en avoir délibéré,

· APPROUVE l’ensemble des aménagements préconisés

· S’ENGAGE à réaliser les travaux visés ci-dessus pour un montant global de 274 505.46 € hors taxe

· SOLLICITE du Conseil Général des Yvelines une subvention au titre du programme départemental exceptionnel d’aide aux communes pour la réalisation d’opérations de sécurité routière sur routes départementales. Celle-ci s’élèvera à 184 000€ soit 80% d’un montant de travaux subventionnables plafonné à 230 000 € H.T.

· S’ENGAGE à prendre en charge la part des travaux non subventionnés d’un montant de :

· 44 505 € H.T.et les 20% de la part communale des travaux subventionnés, soit au total

· 90 505.46 € H.T.

· DIT que les crédits correspondants seront prévus au budget de la commune exercice 2004.

Fait et délibéré à la date ci-dessus,

Pour extrait conforme au registre, le 05 avril  2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture le :      

Et publication du :

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

        DE LA COMMUNE DE NEZEL

                   DEPARTEMENT DES YVELINES

         DU 25 MARS 2004

L'an deux mil quatre et le ,jeudi vingt cinq mars à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Nombre de conseillers


En exercice   15       

Etaient présents: Mesdames ABEL, THIERY et VOINIER Melle BECHET

Présents :     15


Messieurs MAILLE CRESTE  GUEGUIN et TURPIN,BENSON, BROUSSE 

Votants :      15


CARPENTIER, DROUET, MATTIAZZI.et RENAULT





Formant la majorité des membres en exercice.

Absent : Néant
Secrétaire Monsieur Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE      16/03/ 2004

DATE DE CONVOCATION   16 /03/ /2004

OBJET  Achat d’une tondeuse

Monsieur le Maire informe que la tondeuse auto portée HUSQVARNA qui servait à la tonte est hors service. Nous devons procéder à son remplacement. Pour ce faire, M. CRESTE, Adjoint chargé des travaux, a sollicité trois devis avec démonstration auprès des employés communaux qui se servent de ce matériel.

Il propose l’achat 
d’un Microtracteur ISEKI TX G23/FHV

Diesel 22,5 cv

4 roues motrices

Roues gazon

Boîte hydrostatique

Plateau ventral 1,37 m type « Mulching »

Relevage hydraulique

Homologuée route avec carte grise

Pour un prix hors taxe de 12 000 €

Soit  un prix T.T.C. de      13 352 €

à l’Entreprise GEOFFROY S.A. Route de la gare B.P.23 78890 GARANCIERES.

Le Conseil Municipal, entendu cet exposé, 

· Entérine ce choix à l’unanimité.

· Autorise Monsieur le Maire à signer le bon de commande 

· Le charge d’inscrire les crédits nécessaires au budget 2004

· Et en tout point faire le nécessaire dans cette affaire.

Fait et délibéré à la date ci-dessus,

Pour extrait conforme au registre, le 05 avril  2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture le :      

Et publication du :

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

        DE LA COMMUNE DE NEZEL

                   DEPARTEMENT DES YVELINES

         DU 25 MARS 2004

L'an deux mil quatre et le ,jeudi vingt cinq mars à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Nombre de conseillers


En exercice   15       

Etaient présents: Mesdames ABEL, THIERY et VOINIER Melle BECHET

Présents :     15


Messieurs MAILLE CRESTE  GUEGUIN et TURPIN,BENSON, BROUSSE 

Votants :      15


CARPENTIER, DROUET, MATTIAZZI.et RENAULT





Formant la majorité des membres en exercice.

Absent : Néant
Secrétaire Monsieur Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE      16/03/ 2004

DATE DE CONVOCATION   16 /03/ /2004

OBJET  Choix d’option pour un photocopieur

Monsieur Maillé expose :

Les propositions de DANKA pour le remplacement du photocopieur actuel. Quelle que soit la solution retenue, nous opterons vraisemblablement pour un photocopieur – imprimante, directement branchée sur l’ordinateur. Dans cette proposition de DANKA, l’option couleur est nettement plus chère que le noir et blanc. Nous allons contacter d’autres fournisseurs, à titre comparatif.

Fait et délibéré à la date ci-dessus,

Pour extrait conforme au registre, le 05 avril  2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture le :      

Et publication du :

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

        DE LA COMMUNE DE NEZEL

                   DEPARTEMENT DES YVELINES

         DU 25 MARS 2004

L'an deux mil quatre et le ,jeudi vingt cinq mars à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Nombre de conseillers
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Etaient présents: Mesdames ABEL, THIERY et VOINIER Melle BECHET

Présents :     15


Messieurs MAILLE CRESTE  GUEGUIN et TURPIN,BENSON, BROUSSE 

Votants :      15


CARPENTIER, DROUET, MATTIAZZI.et RENAULT





Formant la majorité des membres en exercice.

Absent : Néant
Secrétaire Monsieur Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE      16/03/ 2004

DATE DE CONVOCATION   16 /03/ /2004

OBJET : Consultation pour le contrat d’éclairage public

Monsieur le Maire expose :

le contrat triennal d’entretien de l’éclairage public actuellement en cours, que nous avons signé avec E.T.D.E. arrive à son terme.

Il convient donc de lancer une consultation pour conclure un nouveau contrat.

Le Conseil Municipal,

après en avoir délibéré, charge Monsieur le Maire de solliciter de nouveaux devis auprès des entreprises E.I., FORCLUM et E.T.D.E.

Fait et délibéré à la date ci-dessus,

Pour extrait conforme au registre, le 05 avril  2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture le : 

Et publication du :
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Messieurs MAILLE CRESTE  GUEGUIN et TURPIN,BENSON, BROUSSE 

Votants :      15


CARPENTIER, DROUET, MATTIAZZI.et RENAULT





Formant la majorité des membres en exercice.

Absent : Néant
Secrétaire Monsieur Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE      16/03/ 2004

DATE DE CONVOCATION   16 /03/ /2004

OBJET : Révision des tarifs de location des salles 

Monsieur le Maire expose : les tarifs de location des salles communales n’ont pas augmenté depuis 2002, année du passage à l’euro. Après enquête et comparaison des prix pratiqués dans les villes voisines, il présente les résultats des travaux de la commission de location des salles communales : 

Nouveaux tarifs  proposés à partir du premier avril 2004 :








Salle des fêtes

  Salle Polyvalente







Nbre personnes 100 à 120    Nbre personnes 80 à 100 Nézellois   pour un week-end (2 jours)


       310 €


280 €

Extérieurs pour un week-end (2 jours)


       620 €    


560 €


Nézellois   pour un week-end prolongé (3 jours)

       325 €


280 €


Extérieurs pour un week-end prolongé (3 jours)

       650 €


540 €


Nézellois   pour une journée hors week-end 

       100 €


  80 €


Extérieurs pour une journée hors week-end 

       160 €


150 €

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré entérine ces nouveaux tarifs à l’unanimité.

En outre, il est précisé que l’occupation des salles sera gratuite pour les élus deux fois au cours de leur mandat. Il est à noter toutefois qu’ils doivent remplir un contrat, et se conformer à la procédure des locations payantes.

Pour le personnel communal la gratuité sera accordée à la discrétion du Maire.

Pour les associations nézelloises l’occupation des salles sera gratuite deux fois l’an, la remise par l’Association d’une attestation d’assurance en cours de validité sera exigée. 

Elle restera gratuite pour toutes les animations du village. 

Pour les autres cas la commission statuera sur la gratuité ou non. 

Fait et délibéré à la date ci-dessus,

Pour extrait conforme au registre, le 05 avril  2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture le :      

Et publication du :
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Présents :     15


Messieurs MAILLE CRESTE  GUEGUIN et TURPIN,BENSON, BROUSSE 

Votants :      15


CARPENTIER, DROUET, MATTIAZZI.et RENAULT





Formant la majorité des membres en exercice.

Absent : Néant
Secrétaire Monsieur Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE      16/03/ 2004

DATE DE CONVOCATION   16 /03/ /2004

OBJET : Révision des baux communaux

Monsieur Guéguin propose d’augmenter les loyers communaux de 35 euros par mois. 

Monsieur le Maire lui répond que cette augmentation ne peut s’appliquer que dans le cadre précis de la réglementation en vigueur.

Il informe que chaque dossier sera examiné avec le Receveur Municipal, et sera présenté en temps opportun pour une augmentation méthodique.

Fait et délibéré à la date ci-dessus,

Pour extrait conforme au registre, le 05 avril  2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture le :      

Et publication du : 
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Messieurs MAILLE CRESTE  GUEGUIN et TURPIN,BENSON, BROUSSE 

Votants :      15


CARPENTIER, DROUET, MATTIAZZI.et RENAULT





Formant la majorité des membres en exercice.

Absent : Néant
Secrétaire Monsieur Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE      16/03/ 2004

DATE DE CONVOCATION   16 /03/ /2004

OBJET : Vote du Compte Administratif  2003

Après que Monsieur le Maire se fut retiré, Monsieur Maillé, premier adjoint, donne lecture du Compte Administratif de 2003 qui se présente comme suit et qui est approuvé à l’unanimité :
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Messieurs MAILLE CRESTE  GUEGUIN et TURPIN,BENSON, BROUSSE 

Votants :      15


CARPENTIER, DROUET, MATTIAZZI.et RENAULT





Formant la majorité des membres en exercice.

Absent : Néant
Secrétaire Monsieur Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE      16/03/ 2004

DATE DE CONVOCATION   16 /03/ /2004

OBJET : Affectation du résultat 2003 
Vu le vote du Compte Administratif de 2003 et sur proposition de Monsieur le Maire, les résultats de clôture de 2003 sont affectés comme suit :

Fait et délibéré à la date ci-dessus,

Pour extrait conforme au registre, le 05 avril  2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture le :      

Et publication du : 
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Votants :      15
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Formant la majorité des membres en exercice.

Absent : Néant
Secrétaire Monsieur Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE      16/03/ 2004

DATE DE CONVOCATION   16 /03/ /2004

OBJET : Vote des taux des quatre taxes

Comme il avait été annoncé dans le débat d’orientation budgétaire, les taux d’imposition des quatre taxes resteront les mêmes cette année encore, et sont votés à l’unanimité comme suit :

Fait et délibéré à la date ci-dessus,

Pour extrait conforme au registre, le 05 avril  2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture le :      

Et publication du : 
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Formant la majorité des membres en exercice.

Absent : Néant
Secrétaire Monsieur Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE      16/03/ 2004

DATE DE CONVOCATION   16 /03/ /2004

OBJET ,

Fait et délibéré à la date ci-dessus,

Pour extrait conforme au registre, le 05 avril  2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture le :      

Et publication du : 
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                      Nombre de conseillers


                     En exercice   15           Etaient présents: Mesdames ABEL, THIERY et VOINIER Melle BECHET

                     Présents :     15
Messieurs MAILLE CRESTE  GUEGUIN et TURPIN,BENSON, BROUSSE 
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CARPENTIER, DROUET, MATTIAZZI.et RENAULT





Formant la majorité des membres en exercice.

Absent : Néant
Secrétaire Monsieur Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE      16/03/ 2004

DATE DE CONVOCATION   16 /03/ /2004

OBJET : Vote du Budget Primitif 2004 :

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le budget de 2003 comme suit, celui-ci est approuvé à l’unanimité :
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Absent : Néant
Secrétaire Monsieur Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE      16/03/ 2004

DATE DE CONVOCATION   16 /03/ /2004

OBJET 
Fait et délibéré à la date ci-dessus,

Pour extrait conforme au registre, le 05 avril  2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 
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